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PROVINCE DE QUÉBEC, 
Ville de Sainte-Marie, 
Le 15 janvier 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Sainte-Marie, tenue 
le 15 janvier 2024 à 20 h, à la salle du conseil de l’édifice de l’hôtel de ville à Sainte-
Marie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous la présidence de Gaétan Vachon,  
 
Étaient présents : Luce Lacroix  

Claude Gagnon  
Nicole Boilard  
Marco Côté  
Eddy Faucher  
Steve Rouleau 

 
 
formant quorum de ce conseil. 
 
 
 
 
 

 OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 Ayant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-002 VÉRIFICATION ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 

présente séance; 
 
En conséquence : 
 

Valérie Gervais
Pour information
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Il est résolu : 
 
QUE le tout est conforme et qu’ils procéderont tel que présenté en y retirant l’item 12.1.  
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 QUESTIONS DE L’AUDITOIRE 

 
 Deux (2) personnes assistent à la séance. Une (1) personne pose des questions et émet 

des commentaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 CORRESPONDANCES 

 
 Aucune correspondance n’est déposée lors de la présente séance. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-003 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINTE-MARIE POUR L’ADOPTION DU 
BUDGET 2024 ET DU PTI 2024-2025-2026 TENUE LE 11 DÉCEMBRE 2023 À 
19 H 00 
 

 CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Sainte-Marie pour l’adoption du budget 2024 et du PTI 2024-
2025-2026 tenue le 11 décembre 2023 à 19 h 00 a été remise à chaque membre du 
conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, la greffière 
est dispensée d’en faire la lecture; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Nicole Boilard, 
Appuyé par le conseiller Claude Gagnon, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Sainte-Marie pour l’adoption du budget 2024 et du PTI 2024-2025-2026 tenue le 
11 décembre 2023 à 19 h 00 soit approuvé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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2024-01-004 

ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
D’INFORMATION ET DE CONSULTATION PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
LA VILLE DE SAINTE-MARIE TENUE LE 11 DÉCEMBRE 2023 À 19 H 45 
 

 CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire 
d’information et de consultation publique du conseil municipal de la Ville de Sainte-Marie 
tenue le 11 décembre 2023 à 19 h 45 a été remise à chaque membre du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, la greffière est 
dispensée d’en faire la lecture; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Steve Rouleau, 
Appuyé par le conseiller Marco Côté, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire d’information et de consultation 
publique du conseil municipal de la Ville de Sainte-Marie tenue le 11 décembre 2023 à 
19 h 45 soit approuvé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-005 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINTE-MARIE TENUE LE 11 DÉCEMBRE 2023 À 
20 H 
 

 CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Sainte-Marie tenue le 11 décembre 2023 à 20 h a été remise à 
chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par la conseillère Nicole Boilard, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Sainte-
Marie tenue le 11 décembre 2023 à 20 h soit approuvé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-006 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINTE-MARIE TENUE LE 13 DÉCEMBRE 
2023 À 18 H 30 
 

 CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Sainte-Marie tenue le 13 décembre 2023 à 18 h 30 a été remise 
à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 



27562 

 

En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Gagnon, 
Appuyé par le conseiller Marco Côté, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Sainte-Marie tenue le 13 décembre 2023 à 18 h 30 soit approuvé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX 

 
 Le maire demande aux membres de ce conseil s’ils ont des commentaires ou des 

questions à formuler sur les procès-verbaux qui ont été adoptés. Aucun membre de ce 
conseil n’a de questions ou de commentaires à apporter. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1892-2024 

AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1391-2007 ET SES 
AMENDEMENTS, ET PLUS PARTICULIÈREMENT AFIN DE (1)MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS DES CHAPITRES 2 « TERMINOLOGIE », 
6 « BÂTIMENTS SECONDAIRES », 9 « STATIONNEMENT HORS RUE », 
13 « AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR », 14 « ARCHITECTURE, SYMÉTRIE ET 
APPARENCE EXTÉRIEURE DES BÂTIMENTS », 22 « CLASSIFICATION DES 
USAGES », 24 « ENSEMBLES IMMOBILIERS » ET 25 « HABITATIONS 
MULTIFAMILIALES », (2)MODIFIER L’ANNEXE 1, « GRILLE DES USAGES ET DES 
SPÉCIFICATIONS », DE FAÇON À INTERDIRE L’USAGE « RÉSIDENCE 
PROVISOIRE » DANS LA ZONE 206, (3)MODIFIER L’ANNEXE 1, « GRILLE DES 
USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS », DE FAÇON À RESTREINDRE L’USAGE 
« RÉSIDENCE MULTIFAMILIALE » AUX ÉTAGES SUPÉRIEURS AU REZ-DE-
CHAUSSÉE DANS LA ZONE 234, (4)MODIFIER L’ANNEXE 1, « GRILLE DES 
USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS », DE FAÇON À AJOUTER LA NOTE 89 À 
L’USAGE « DÉTAIL : AUTOMOBILE, EMBARCATIONS, ACCESSOIRES » POUR LA 
ZONE 315, (5)MODIFIER L’ANNEXE 1, « GRILLE DES USAGES ET DES 
SPÉCIFICATIONS », DE FAÇON À MODIFIER CERTAINS USAGES DES GROUPES 
« COMMERCES » ET « SERVICES » DANS LA ZONE 817 ET (6)MODIFIER 
L’ANNEXE 1, « GRILLE DES USAGES ET DES SPÉCIFICATIONS », DE FAÇON À 
AJOUTER LA NOTE 89 À LA LÉGENDE 
 

 Avis de motion est donné par la conseillère Nicole Boilard qu’elle soumettra lors d’une 
prochaine séance de ce conseil un projet de règlement portant le numéro 1892-2024 
amendant le règlement de zonage numéro 1391-2007 et ses amendements, et plus 
particulièrement afin de (1)modifier certaines dispositions des chapitres 2 
« Terminologie », 6 « Bâtiments secondaires », 9 « Stationnement hors rue », 
13 « Aménagement extérieur », 14 « Architecture, symétrie et apparence extérieure des 
bâtiments », 22 « Classification des usages », 24 « Ensembles immobiliers » et 
25 « Habitations multifamiliales », (2)modifier l’annexe 1, « Grille des usages et des 
spécifications », de façon à interdire l’usage « Résidence provisoire » dans la zone 206, 
(3)modifier l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications », de façon à restreindre 
l’usage « Résidence multifamiliale » aux étages supérieurs au rez-de-chaussée dans la 
zone 234, (4)modifier l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications », de façon à 
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ajouter la note 89 à l’usage « Détail : automobile, embarcations, accessoires » pour la 
zone 315, (5)modifier l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications », de façon à 
modifier certains usages des groupes « Commerces » et « Services » dans la zone 817 
et (6)modifier l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications », de façon à ajouter 
la note 89 à la légende. 
 
Le projet du règlement numéro 1892-2024 est déposé par la conseillère Nicole Boilard, 
et ce, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-007 RÉSOLUTION ADOPTANT LE PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT ET 

AUTORISANT LA TENUE D’UNE CONSULTATION PUBLIQUE / RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1892-2024 
 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité est régie notamment par la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de soumettre un projet de règlement amendant le 
règlement de zonage numéro 1391-2007 et ses amendements, et plus particulièrement 
afin de (1)modifier certaines dispositions des chapitres 2 « Terminologie », 
6 « Bâtiments secondaires », 9 « Stationnement hors rue », 13 « Aménagement 
extérieur », 14 « Architecture, symétrie et apparence extérieure des bâtiments », 
22 « Classification des usages », 24 « Ensembles immobiliers » et 25 « Habitations 
multifamiliales », (2)modifier l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications », de 
façon à interdire l’usage « Résidence provisoire » dans la zone 206, (3)modifier 
l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications », de façon à restreindre l’usage 
« Résidence multifamiliale » aux étages supérieurs au rez-de-chaussée dans la zone 
234, (4)modifier l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications », de façon à 
ajouter la note 89 à l’usage « Détail : automobile, embarcations, accessoires » pour la 
zone 315, (5)modifier l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications », de façon à 
modifier certains usages des groupes « Commerces » et « Services » dans la zone 817 
et (6)modifier l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications », de façon à ajouter 
la note 89 à la légende; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Sainte-Marie doit tenir une assemblée publique de 
consultation; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par la conseillère Luce Lacroix, 
 
ET il est résolu : 
 
1. d’adopter le projet du règlement numéro 1892-2024 intitulé « Règlement amendant 

le règlement de zonage numéro 1391-2007 et ses amendements, et plus 
particulièrement afin de (1)modifier certaines dispositions des chapitres 
2 " Terminologie ", 6 " Bâtiments secondaires ", 9 " Stationnement hors rue ", 
13 " Aménagement extérieur ", 14 " Architecture, symétrie et apparence extérieure 
des bâtiments ", 22 " Classification des usages ", 24 " Ensembles immobiliers " et 
25 " Habitations multifamiliales ", (2)modifier l’annexe 1, " Grille des usages et des 
spécifications ", de façon à interdire l’usage " Résidence provisoire " dans la zone 
206, (3)modifier l’annexe 1, " Grille des usages et des spécifications ", de façon à 
restreindre l’usage " Résidence multifamiliale " aux étages supérieurs au rez-de-
chaussée dans la zone 234, (4)modifier l’annexe 1, " Grille des usages et des 
spécifications ", de façon à ajouter la note 89 à l’usage " Détail : automobile, 
embarcations, accessoires " pour la zone 315, (5)modifier l’annexe 1, " Grille des 
usages et des spécifications ", de façon à modifier certains usages des groupes 
" Commerces " et " Services " dans la zone 817 et (6)modifier l’annexe 1, " Grille 
des usages et des spécifications ", de façon à ajouter la note 89 à la légende »; 
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2. de nommer monsieur Gaétan Vachon, maire, ou son représentant pour présider 
l’assemblée publique de consultation en date du 12 février 2024 à 19 h 45 afin 
d’informer la population sur ce projet de règlement; 

 
3. d’autoriser la greffière (la greffière adjointe en son absence) à faire publier un avis 

public annonçant la tenue de la consultation publique; 
 

4. de transmettre copie de la présente résolution et du premier projet de règlement au 
comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Sainte-Marie ainsi qu’à la MRC de 
La Nouvelle-Beauce. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1893-2024 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 2 900 000,00 $, INCLUANT LES 
FRAIS DE LABORATOIRE, LES FRAIS DIVERS, LES TAXES NETTES ET LES 
IMPRÉVUS, POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES SERVICES MUNICIPAUX 
DU BOULEVARD TASCHEREAU SUD, ENTRE LA ROUTE CARTER ET L’AVENUE 
LASALLE 
 

 Avis de motion est donné par le conseiller Claude Gagnon qu’il soumettra lors d’une 
prochaine séance de ce conseil un projet de règlement portant le numéro 1893-2024 
décrétant une dépense et un emprunt de 2 900 000,00 $, incluant les frais de 
laboratoire, les frais divers, les taxes nettes et les imprévus, pour des travaux de 
réfection des services municipaux du boulevard Taschereau Sud, entre la route Carter 
et l’avenue Lasalle. 
 
Le projet du règlement numéro 1893-2024 est déposé par le conseiller Claude Gagnon, 
et ce, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1894-2024 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 3 000 000,00 $, INCLUANT LES 
FRAIS DE LABORATOIRE, LES FRAIS DIVERS, LES TAXES NETTES ET LES 
IMPRÉVUS, POUR DES TRAVAUX DE VOIRIE DE LA 1re AVENUE, DE LA 
2e AVENUE ET DE LA 1re RUE DU PARC-INDUSTRIEL 
 

 Avis de motion est donné par le conseiller Steve Rouleau qu’il soumettra lors d’une 
prochaine séance de ce conseil un projet de règlement portant le numéro 1894-2024 
décrétant une dépense et un emprunt de 3 000 000,00 $, incluant les frais de 
laboratoire, les frais divers, les taxes nettes et les imprévus, pour des travaux de voirie 
de la 1re avenue, de la 2e avenue et de la 1re rue du Parc-Industriel. 
 
Le projet du règlement numéro 1894-2024 est déposé par le conseiller Steve Rouleau, 
et ce, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes. 
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 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1895-2024 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 5 100 000,00 $, INCLUANT LES 
FRAIS DE LABORATOIRE, LES TAXES NETTES ET LES IMPRÉVUS, POUR DES 
TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DU PARC DROUIN INCLUANT LA 
CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU BÂTIMENT DE SERVICES 
 

 Avis de motion est donné par le conseiller Marco Côté qu’il soumettra lors d’une 
prochaine séance de ce conseil un projet de règlement portant le numéro 1895-2024 
décrétant une dépense et un emprunt de 5 100 000,00 $, incluant les frais de 
laboratoire, les taxes nettes et les imprévus, pour des travaux de réaménagement du 
parc Drouin incluant la construction d’un nouveau bâtiment de services. 
 
Le projet du règlement numéro 1895-2024 est déposé par le conseiller Marco Côté, et 
ce, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-008 MAINTIEN DE LA RECONNAISSANCE DE LA CORPORATION DE MISE EN 

VALEUR DE LA RÉSIDENCE VACHON AUX FINS DE L’EXEMPTION DES TAXES 
FONCIÈRES POUR L’ACTIVITÉ EXERCÉE AU 383 AVENUE ROSE-ANNA-GIROUX 
 

 ATTENDU QUE la Corporation de mise en valeur de la résidence Vachon a obtenu le 
16 mai 2014 une reconnaissance aux fins de l’exemption des taxes foncières pour 
l’activité exercée au 383 avenue de la Coopérative, désormais nommée avenue Rose-
Anna-Giroux; 
 
ATTENDU QUE, dans le cadre de la révision périodique, la Corporation de mise en 
valeur de la résidence Vachon s’est adressée à la Commission municipale du Québec 
afin de maintenir cette reconnaissance aux fins de l’exemption des taxes foncières; 
 
ATTENDU QUE la Commission municipale du Québec a transmis un avis à la Ville de 
Sainte-Marie afin de lui exposer les éléments de la reconnaissance proposée et lui 
demander son opinion à cet égard; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 243.24 de la Loi sur la fiscalité municipale, la Ville de 
Sainte-Marie doit transmettre son opinion à la Commission municipale du Québec dans 
les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la transmission de l’avis; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Nicole Boilard, 
Appuyé par le conseiller Steve Rouleau, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie ne s’oppose pas à la démarche entreprise par la 
Corporation de mise en valeur de la résidence Vachon afin de maintenir une exemption 
des taxes foncières pour l’activité exercée au 383 avenue Rose-Anna-Giroux et, par 
conséquent, acceptera la décision de la Commission municipale du Québec. 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie informe également la Commission municipale du Québec, 
qu’advenant la tenue d’une audience, la Ville ne souhaite pas y être représentée. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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2024-01-009 

PROGRAMME D’ACHAT REGROUPÉ D’ASSURANCES DE DOMMAGES DE 
L’UMQ / REGROUPEMENT ESTRIE – MODIFICATION DE VALEURS ASSURABLES 
DU CONTRAT D’ASSURANCE BIENS ET BRIS DES ÉQUIPEMENTS POUR LA 
PÉRIODE DU 1er DÉCEMBRE 2023 AU 1er DÉCEMBRE 2024 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie a, par sa résolution numéro 2023-12-649 
adoptée lors de la séance ordinaire du 11 décembre 2023, ratifié l’octroi par l’UMQ du 
contrat accordé à Beneva pour le bloc A (assurance biens, bris d’équipements et délits 
du regroupement Estrie), et ce, pour la période du 1er décembre 2023 au 1er décembre 
2024; 
 
ATTENDU QUE, par sa résolution numéro 2023-08-14 adoptée lors de la séance 
ordinaire du 14 août 2023, la Ville a mandaté la firme L2G Évaluation inc. pour effectuer 
une évaluation aux fins d’assurance du bâtiment et du contenu de l’usine de traitement 
de l’eau potable située au 1065 rue Notre-Dame Sud; 
 
ATTENDU QUE, le 4 décembre 2023, la firme L2G Évaluation inc. a transmis son 
rapport d’évaluation aux fins d’assurance pour l’usine de traitement de l’eau potable; 
 
ATTENDU QUE, selon ce rapport d’évaluation, la valeur de l’usine de traitement de l’eau 
potable est supérieure d’environ 7 000 000 $ à celle déclarée lors du renouvellement du 
contrat ayant débuté le 1er décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE cette nouvelle valeur de 42 106 249 $ pour l’usine de traitement de 
l’eau potable a été transmise à l’assureur et a entraîné une augmentation de la prime 
de 6 728,00 $, taxe en sus; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par le conseiller Claude Gagnon, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie ratifie la modification de la valeur assurable de l’usine de 
traitement de l’eau, conformément à la valeur fournie par la firme L2G Évaluation inc. 
dans son rapport d’évaluation transmis le 4 décembre 2023. 
 
QUE la Ville ratifie le paiement d’une hausse de la prime de 6 728,00 $, taxe en sus, 
pour la période du 14 décembre 2023 au 1er décembre 2024. 
 
QUE cette somme soit financée à même les activités financières des années 2023 et 
2024. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 389 (année 2023) et numéro 2 (année 2024). 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-010 RÉSOLUTION ACCEPTANT LE RENOUVELLEMENT DES POLICES ACCIDENT 

POUR LES POMPIERS ET LES BÉNÉVOLES POUR L’ANNÉE 2024 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit procéder au renouvellement de ses polices 
accident pour les pompiers et les bénévoles venues à échéance le 31 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE la firme SAGE Assurances et rentes collectives a présenté le 
renouvellement des contrats avec l’assureur Beneva pour l’année 2024; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par le conseiller Steve Rouleau, 
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ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie reconduise, pour l’année 2024, ses polices accident pour 
les pompiers et les bénévoles avec l’assureur Beneva au coût de 2 350,00 $, taxes en 
sus, et détaille sa protection assurances comme suit :  
 

Couverture d’assurance Montant de la prime 

Assurance accident – pompiers (police 1LY50)  1 525,00 $ 

Assurance accident – bénévoles (police 1LY55)  825,00 $ 

Ces montants excluent toutefois la taxe sur les primes d’assurance.  

 
QUE ces sommes soient payables à même les activités financières de l’année en cours. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 3. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-011 SIGNATURE D’UNE PROMESSE D’ÉCHANGE DE TERRAINS ET D’UN PLAN 

CADASTRAL 
 

 ATTENDU QUE 9134-1230 Québec inc. souhaite acquérir une partie du lot 2 961 364 
du Cadastre du Québec appartenant à la Ville de Sainte-Marie; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie accepte de céder une partie du lot 2 961 364 
en échange d’un terrain ayant une superficie équivalente; 
 
ATTENDU QUE la Ville consent à échanger avec 9134-1230 Québec inc. une partie du 
lot 2 961 364, représentant une superficie de 453,6 mètres carrés, en contrepartie d’une 
partie du lot 2 961 361, représentant également une superficie de 453,6 mètres carrés; 
 
ATTENDU QUE 9134-1230 Québec inc. a mandaté l’arpenteur-géomètre François 
Lehouillier pour la préparation du plan de lotissement; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par le conseiller Steve Rouleau, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise le maire (en son absence la mairesse suppléante) 
et la greffière (en son absence la greffière adjointe) à signer la promesse d’échange de 
terrains avec 9134-1230 Québec inc. visant une partie des lots 2 961 364 et 2 961 361 
du Cadastre du Québec ayant tous les deux une superficie de 453,6 mètres carrés ainsi 
que l’acte d’échange notarié qui s’y rapporte. 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise la greffière (en son absence la greffière adjointe) 
à signer le plan de lotissement préparé par l’arpenteur-géomètre François Lehouillier et 
portant le numéro 7427 de ses minutes représentant les parties des lots 2 961 364 et 
2 961 361 faisant l’objet de l’échange.  
 
Adoptée à l’unanimité. 
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DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES POUR LA PROPRIÉTÉ SISE AU 
1390 RUE NOTRE-DAME NORD (LOT 3 252 608 DU CADASTRE DU QUÉBEC) 
 

2024-01-012 ATTENDU QUE, conformément à l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ c. A-19.1), la Ville de Sainte-Marie a tenu une séance extraordinaire 
de consultation publique pour l’étude des dérogations mineures demandées sur le lot 
3 252 608 du Cadastre du Québec; 
 
ATTENDU QUE cette demande de dérogations mineures vise à autoriser la subdivision 
du lot 3 252 608 afin de créer deux (2) nouveaux lots pour la construction de résidences 
unifamiliales jumelées. Le résiduel du lot, où est sise la résidence unifamiliale isolée du 
1390 rue Notre-Dame Nord, aura une superficie de 600,1 mètres carrés au lieu d’une 
superficie minimale de 645 mètres carrés et une profondeur de 27,42 mètres au lieu 
d’une profondeur minimale de 30 mètres. Le lot intérieur destiné à la construction d’une 
résidence jumelée aura une profondeur de 26,48 mètres au lieu d’une profondeur 
minimale de 30 mètres, tel qu’exigé à l’article 4.4.4 a) du règlement de lotissement 
numéro 1392-2007; 
 
ATTENDU QUE le plan préparé et signé par Étienne Paré-Cliche, arpenteur-géomètre, 
dossier 2023-172, sous la minute 1667, en date du 16 novembre 2023, illustre le 
positionnement des bâtiments existants et projetés; 
 
ATTENDU QUE le requérant a déposé les plans de la résidence jumelée qu’il désire 
implanter sur le lot projeté; 
 
ATTENDU QUE le projet consiste à construire des résidences unifamiliales jumelées 
comportant chacune un étage d’une dimension de 25 pieds de largeur par 34 pieds de 
profondeur; 
 
ATTENDU QUE la construction d’habitations de type « résidence unifamiliale jumelée » 
est permise dans la zone 130; 
 
ATTENDU QUE le secteur est constitué majoritairement de résidences unifamiliales de 
type plain-pied; 
 
ATTENDU QUE l’acceptation de la demande de dérogations aurait pour effet de créer 
deux (2) nouveaux lots à bâtir à partir d’un espace de terrain inutilisé, contribuant à 
consolider et densifier le secteur; 
 
ATTENDU QUE le demandeur s’engage à implanter une haie à l’arrière des résidences 
unifamiliales jumelées, afin de favoriser l’intimité des propriétés voisines; 
 
ATTENDU QUE le projet de lotissement ne va pas à l’encontre des dispositions du plan 
d’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE les dérogations sont mineures puisque les marges de recul pour 
chacun des bâtiments pourront être respectées; 
 
ATTENDU QUE l’acceptation de la demande de dérogations mineures n’aura pas pour 
effet d’aggraver les risques en matière de sécurité et de santé publique; 
 
ATTENDU QUE l’acceptation de la demande de dérogations mineures ne portera pas 
atteinte à la qualité de l’environnement et au bien-être général; 
 
ATTENDU QUE l’acceptation de la demande n’occasionne pas de perte de jouissance 
des propriétés voisines; 
 
ATTENDU QUE la propriété ne se trouve pas dans un lieu où l’occupation du sol est 
soumise à des contraintes particulières et que la demande ne porte pas sur des 
dispositions réglementaires adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du 
deuxième alinéa de l’article 113 ou des paragraphes 4° ou 4.1° du deuxième alinéa de 
l’article 115 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU QU’après étude, les membres du comité consultatif d’urbanisme 
recommandent d’accepter cette demande de dérogations mineures, et ce, 
conditionnellement à ce que les nouveaux lots soient l’assiette de résidences 
unifamiliales jumelées dans le respect des plans déposés; 
 
ATTENDU QUE le fait d’octroyer les dérogations mineures requises est, de l’avis du 
conseil municipal, opportun et conforme aux dispositions de la loi; 
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En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Nicole Boilard, 
Appuyé par le conseiller Marco Côté, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie accepte la demande de dérogations mineures sur le lot 
3 252 608 du Cadastre du Québec, soit pour la propriété sise au 1390 rue Notre-Dame 
Nord, et plus spécifiquement en autorisant la subdivision du lot 3 252 608 afin de créer 
deux (2) nouveaux lots pour la construction de résidences unifamiliales jumelées. Le 
résiduel du lot, où est sise la résidence unifamiliale isolée du 1390 rue Notre-Dame 
Nord, aura une superficie de 600,1 mètres carrés et une profondeur de 27,42 mètres. 
Le lot intérieur destiné à la construction d’une résidence jumelée aura une profondeur 
de 26,48 mètres. 
 
QUE cette autorisation soit conditionnelle à ce que les nouveaux lots soient l’assiette de 
résidences unifamiliales jumelées dans le respect des plans déposés. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-013 RATIFICATION DE L’EMBAUCHE DE PERSONNEL / CENTRE CAZTEL (SECTEUR 

ARÉNA), SAISON DES GLACES 2023-2024 
 

 ATTENDU QUE le Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 
recommande au conseil municipal d’embaucher du personnel pour le secteur aréna au 
Centre Caztel pour la saison des glaces 2023-2024; 
 
ATTENDU QUE, conformément à la loi, la Ville de Sainte-Marie doit procéder par 
résolution pour l’embauche du personnel; 
 
ATTENDU QUE, conformément aux pouvoirs qui lui sont accordés par la résolution 
numéro 2004-10-515, le directeur général a procédé à l’embauche de cette nouvelle 
ressource, et ce, depuis le 15 décembre 2023; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Luce Lacroix, 
Appuyé par la conseillère Nicole Boilard, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie ratifie l’embauche de Maxime Poulin à titre d’aide-
opérateur et de préposé à la billetterie, et ce, depuis le 15 décembre 2023. 
 
QUE les conditions de travail de cette personne soient celles prévues à la convention 
collective des salariés municipaux. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 19. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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EMBAUCHE DE PERSONNEL / PROGRAMMATIONS ET ACTIVITÉS SPÉCIALES 
DES SESSIONS D’HIVER ET DE PRINTEMPS 2024 
 

2024-01-014 ATTENDU QUE le Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 
recommande au conseil municipal d’embaucher des ressources à titre de spécialistes 
et d’animateurs dans le cadre des programmations et des activités spéciales offertes 
aux sessions d’hiver et de printemps pour l’année 2024; 
 
ATTENDU QUE, conformément à la loi, la Ville de Sainte-Marie doit procéder par 
résolution pour l’embauche du personnel; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Luce Lacroix, 
Appuyé par la conseillère Nicole Boilard, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie embauche les personnes suivantes dans le cadre des 
activités des programmations et activités spéciales offertes aux sessions d’hiver et de 
printemps pour l’année 2024, et ce à compter du 16 janvier 2024, soit :  
 

NOM 
CATÉGORIE 

TÂCHE 
TAUX 

HORAIRE 
NOMBRE 

D’HEURES 

Paméla Bolduc-
Hordon 

Spécialiste niveau II 22,00 $ Variable 

Kélyane Boucher Spécialiste niveau II 20,00 $ Variable 

Eliot Drouin Spécialiste niveau II 19,00 $ Variable 

Karine Ferland 
Soutien à l’animation 
Échelon 1 16,00 $* Variable 

Mathilde Gagnon-
Perron 

Soutien à l’animation 
Échelon 3 
 
Spécialiste niveau II 

 
17,00 $* 

 
21,00 $ 

Variable 

Sarah-Michelle 
Grondin 

Soutien à l’animation 
Échelon 2 16,50 $* Variable 

Victor Marcoux 
Soutien à l’animation 
Échelon 2 16,50 $* Variable 

Dominique Morel Spécialiste niveau II 20,00 $ Variable 

Olivier Morin Spécialiste niveau II 18,00 $ Variable 

Maude Poirier Spécialiste niveau II 30,00 $ Variable 

Danielle Vachon Spécialiste niveau II 23,00 $ Variable 

*Ces taux horaires seront modifiés le 1er mai 2024 lors de la hausse du taux général du 
salaire minimum. 
 
QUE les autres conditions de travail de ces personnes soient celles prévues à la Loi sur 
les normes du travail. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 12. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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ÉVÉNEMENT FAMILIAL « FLOCONEIGE » / EMBAUCHE DE POMPIERS ET/OU 
OFFICIERS 
 

2024-01-015 CONSIDÉRANT la popularité de l’événement « Floconeige » qui se tiendra le samedi 
3 février 2024 sur le site du Domaine Taschereau – Parc nature; 
 
CONSIDÉRANT les intentions de la Ville d’offrir aux familles mariveraines des activités 
accessibles et sécuritaires; 
 
CONSIDÉRANT l’intention de la Ville de faire de cet événement un succès; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer le maximum de sécurité aux participants; 
 
CONSIDÉRANT que, dans le cadre de cet événement familial, il y aura des petits feux 
de camp sur le site du Domaine Taschereau – Parc nature; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à l’embauche de deux (2) ressources, 
pompiers et/ou officiers, entre 12 h et 16 h pour sécuriser le périmètre; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur du Service de sécurité incendie estime la rémunération 
de ces pompiers et/ou officiers à 200,00 $; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Luce Lacroix, 
Appuyé par le conseiller Claude Gagnon, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise le Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire à procéder à l’embauche de deux (2) ressources, pompiers et/ou 
officiers, du Service de sécurité incendie pour sécuriser le périmètre de la zone dédiée 
aux feux de camp, et ce, dans le cadre de l’événement familial « Floconeige » qui se 
tiendra le 3 février 2024 sur le site du Domaine Taschereau – Parc nature, entre 12 h et 
16 h. 
 
QUE la rémunération de ces ressources, estimée à 200,00 $, soit financée à même les 
activités financières de l’année en cours. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 16. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-016 ACHAT D’UN ÉCRAN EXTÉRIEUR POUR L’AFFICHAGE DES VESTIAIRES DES 

JOUEURS AU CENTRE CAZTEL 
 

 ATTENDU QUE l’achat d’un écran extérieur pour l’affichage des vestiaires des joueurs 
au Centre Caztel avait été prévu à l’intérieur du programme triennal des immobilisations 
pour l’année 2024; 
 
ATTENDU QU’à la suite d’une demande de prix auprès d’un fournisseur, le Service des 
loisirs, de la culture et de la vie communautaire a reçu une offre; 
 
ATTENDU QUE le Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 
recommande l’achat de cet écran auprès du fournisseur Nummax - Libertevision, et ce, 
au coût de 4 789,00 $, taxes en sus; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Luce Lacroix, 
Appuyé par le conseiller Steve Rouleau, 



27572 

 

ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire à procéder à l’achat d’un écran extérieur pour l’affichage des vestiaires 
des joueurs au Centre Caztel auprès du fournisseur Nummax - Libertevision, et ce, au 
coût de 4 789,00 $, taxes en sus, conformément à la soumission numéro 652 datée du 
31 mai 2023. 
 
QUE le coût net de cet écran, soit 4 789,00 $, soit financé à même le fonds de roulement 
de la municipalité et remboursé sur une période de cinq (5) ans par le fonds général. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 20. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-017 ACHAT D’UNE MACHINE À GLACE POUR LE DEUXIÈME ÉTAGE DU CENTRE 

CAZTEL 
 

 ATTENDU QUE l’achat d’une machine à glace pour le deuxième étage du Centre Caztel 
avait été prévu à l’intérieur du programme triennal des immobilisations pour l’année 
2024; 
 
ATTENDU QU’à la suite d’une demande de prix auprès de deux (2) fournisseurs, le 
Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire a reçu deux (2) offres; 
 
ATTENDU QUE le Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 
recommande l’achat de cet équipement auprès du fournisseur Les Équipements 
Berbour, et ce, au coût de 6 555,00 $, taxes en sus; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Luce Lacroix, 
Appuyé par le conseiller Eddy Faucher, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire à procéder à l’achat d’une machine à glace pour le deuxième étage du 
Centre Caztel auprès du fournisseur Les Équipements Berbour, et ce, au coût de 
6 555,00 $, taxes en sus, conformément à la soumission numéro !09805 datée du 
20 mars 2023. 
 
QUE le coût net de cet équipement, soit 6 555,00 $, soit financé à même le fonds de 
roulement de la municipalité et remboursé sur une période de cinq (5) ans par le fonds 
général. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 21. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE AU GALA DU MÉRITE SPORTIF BEAUCERON 
INC. 
 

2024-01-018 ATTENDU QUE les responsables du Gala du Mérite Sportif Beauceron inc. se sont 
adressés au directeur général afin d’obtenir une aide financière pour la tenue de son 
gala annuel; 
 
ATTENDU QUE le Gala du Mérite Sportif Beauceron inc. prévoit tenir ce gala annuel en 
alternance entre la Ville de Saint-Georges et la Ville de Sainte-Marie pour les dix 
prochaines années; 
 
ATTENDU QUE le Gala du Mérite Sportif Beauceron aura lieu à Sainte-Marie en 2025, 
2027, 2029, 2031 et 2033; 
 
ATTENDU QUE le Gala du Mérite Sportif Beauceron inc. souhaite obtenir une aide 
financière de 5 000,00 $ lorsque le gala est présenté à Sainte-Marie; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie souhaite souligner les accomplissements 
sportifs des athlètes de la région et contribuer à assurer la pérennité de cet événement; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Luce Lacroix, 
Appuyé par le conseiller Eddy Faucher, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie accorde au Gala du Mérite Sportif Beauceron inc. une aide 
financière bisannuelle de 5 000,00 $ pour la tenue du Gala du Mérite Sportif Beauceron 
au Centre Caztel lorsque celui-ci aura lieu à Sainte-Marie, soit en 2025, 2027, 2029, 
2031 et 2033. 
 
QUE cette somme bisannuelle de 5 000,00 $ soit financée à même les activités 
financières des années 2025, 2027, 2029, 2031 et 2033. 
 
QUE cette aide financière soit conditionnelle à ce que :  
 

1) la date de l’événement, lorsque celui-ci se tient à Sainte-Marie, soit fixée en 
collaboration avec le Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire, afin d’éviter que deux événements importants ne soient tenus 
simultanément au Centre Caztel; 
 

2) le Gala du Mérite Sportif Beauceron inc. paie en totalité les frais de location de 
la salle ainsi que tous les autres frais afférents, à titre d’organisme non reconnu; 
 

3) le Gala du Mérite Sportif Beauceron inc. soumette au Service des loisirs, de la 
culture et de la vie communautaire, à chaque année, pour les dix prochaines 
années, la liste des nommés, et ce, avant la tenue du gala; 
 

4)  le Gala du Mérite Sportif Beauceron inc. transmette au Service des loisirs, de 
la culture et de la vie communautaire la liste des gagnants dans les dix jours 
suivant l’événement. 

QUE, dans l’éventualité où le Gala du Mérite Sportif Beauceron inc. doive mettre fin à 
la présentation de l’événement pendant la période visée, soit entre 2024 et 2033, la Ville 
ne versera aucune aide financière de façon anticipée, afin de pallier des déficits de 
fonctionnement. L’aide consentie le sera que pour l’année en cours et sera versée une 
fois la facture payée par le Gala du Mérite Sportif Beauceron inc. 
 
Certificat de crédits du trésorier : référence aux budgets 2025, 2027, 2029, 2031 et 
2033. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE À LA PAROISSE SAINTE-MÈRE-DE-JÉSUS 
POUR LA LOCATION DU CENTRE RÉCRÉATIF 
 

2024-01-019 CONSIDÉRANT que la Paroisse Sainte-Mère-de-Jésus a sollicité la collaboration de la 
Ville de Sainte-Marie pour la tenue de deux activités de reconnaissance de ses 
bénévoles qui auront lieu le 5 mai et le 8 septembre 2024, de 8 h à 13 h 30, au Centre 
récréatif; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de contribuer aux efforts de la Paroisse Sainte-
Mère-de-Jésus pour reconnaître l’implication de ses bénévoles; 
 
CONSIDÉRANT que la Paroisse Sainte-Mère-de-Jésus collabore étroitement aux 
projets de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de cette collaboration et la nécessité de la poursuivre; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Luce Lacroix, 
Appuyé par le conseiller Marco Côté, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie accorde à la Paroisse Sainte-Mère-de-Jésus une aide 
financière correspondant aux frais de location de la salle du Centre récréatif, jusqu’à 
concurrence d’un montant maximal de 400,00 $, pour la tenue de deux activités de 
reconnaissance de ses bénévoles qui se dérouleront le 5 mai et le 8 septembre 2024, 
et ce, conditionnellement à la signature d’un contrat de location pour chaque activité. 
 
QUE cette aide financière soit versée, pour chaque activité, après la tenue de 
l’événement et la réception du paiement des frais de location. 
 
QUE cette somme soit financée à même les activités financières de l’année en cours. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 10. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-020 OCTROI D’UNE SUBVENTION POUR UN PROJET SPÉCIAL D’UN ORGANISME 

RECONNU 
 

 ATTENDU QUE, suivant l’adoption de la Politique de reconnaissance et de soutien aux 
organismes et aux initiatives citoyennes, la direction du Service des loisirs, de la culture 
et de la vie communautaire dispose, pour l’année 2024, d’une allocation budgétaire pour 
mettre en place un programme de soutien aux organismes reconnus; 
 
ATTENDU QUE ce programme se divise en trois (3) types de soutien, soit le Programme 
de soutien aux événements, le Programme « réalisation spéciale » et le Programme 
« initiative citoyenne »; 
 
ATTENDU QUE ce programme vise à fournir une aide financière pour la réalisation de 
projets spéciaux ponctuels qui s’inscrivent dans la mission de l’organisme; 
 
ATTENDU QUE la direction du Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire a procédé à l’étude du projet déposé par la Corporation du Domaine du 
Seigneur Taschereau visant à reproduire un campement abénaquis; 
 
ATTENDU QUE, selon l’évaluation du Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire, ce projet répond aux critères du programme de soutien aux organismes 
reconnus;  
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En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Luce Lacroix, 
Appuyé par le conseiller Steve Rouleau, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie accorde une aide financière de 500,00 $ à la Corporation 
du Domaine du Seigneur Taschereau pour la réalisation de son projet spécial visant la 
reproduction d’un campement abénaquis, conformément à la Politique de 
reconnaissance et de soutien aux organismes et aux initiatives citoyennes. 
 
QUE cette somme soit financée à même les activités financières de l’année en cours. 
 
QUE le Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire soit responsable du 
versement de cette aide financière qui sera effectué à la réception du rapport d’activité 
de l’organisme dans un délai maximal de trente (30) jours suivant la date de réalisation 
prévue qui aura été préalablement confirmée par l’organisme. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 14. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-021 AUTORISATION AU SERVICE DE L’INGÉNIERIE D’ALLER EN APPEL D’OFFRES 

SUR INVITATION POUR L’ACHAT D’UN SYSTÈME D’ARPENTAGE GPS 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service de l’ingénierie à aller 
en appel d’offres sur invitation pour l’achat d’un système d’arpentage GPS; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par la conseillère Nicole Boilard, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service de l’ingénierie à procéder à un appel 
d’offres sur invitation pour l’achat d’un système d’arpentage GPS. 
 
QUE l’octroi du contrat pour l’achat d’un système d’arpentage GPS fasse l’objet d’une 
nouvelle résolution pour en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-022 AUTORISATION AU SERVICE DE L’INGÉNIERIE D’ALLER EN APPEL D’OFFRES 

PUBLIC ET PAR VOIE ÉLECTRONIQUE VISANT DES SERVICES 
PROFESSIONNELS POUR LA CONCEPTION D’UN BASSIN DE RÉTENTION DES 
EAUX PLUVIALES, D’UN RÉSERVOIR D’EAU POTABLE ET MISE À NIVEAU DU 
RÉSERVOIR SAINT-JOSEPH 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service de l’ingénierie à aller 
en appel d’offres public et par voie électronique visant des services professionnels pour 
la conception d’un bassin de rétention des eaux pluviales, d’un réservoir d’eau potable 
et la mise à niveau du réservoir Saint-Joseph; 
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En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par le conseiller Claude Gagnon, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service de l’ingénierie à procéder à un appel 
d’offres public et par voie électronique visant des services professionnels pour la 
conception d’un bassin de rétention des eaux pluviales, d’un réservoir d’eau potable et 
la mise à niveau du réservoir Saint-Joseph. 
 
QUE l’octroi du contrat pour des services professionnels visant la conception d’un bassin 
de rétention des eaux pluviales, d’un réservoir d’eau potable et la mise à niveau du 
réservoir Saint-Joseph fasse l’objet d’une nouvelle résolution pour en autoriser son 
financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-023 AUTORISATION AU SERVICE DE L’INGÉNIERIE D’ALLER EN APPEL D’OFFRES 

PUBLIC ET PAR VOIE ÉLECTRONIQUE VISANT DES SERVICES 
PROFESSIONNELS POUR UNE ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DANS LE CADRE DU 
DÉVELOPPEMENT À L’EST DE L'AUTOROUTE 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service de l’ingénierie à aller 
en appel d’offres public et par voie électronique visant des services professionnels pour 
une étude géotechnique dans le cadre du développement à l’est de l’autoroute; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par la conseillère Luce Lacroix, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service de l’ingénierie à procéder à un appel 
d’offres public et par voie électronique visant des services professionnels pour une étude 
géotechnique dans le cadre du développement à l’est de l’autoroute. 
 
QUE l’octroi du contrat visant des services professionnels pour une étude géotechnique 
fasse l’objet d’une nouvelle résolution pour en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-024 AUTORISATION AU SERVICE DE L’INGÉNIERIE D’ALLER EN APPEL D’OFFRES 

PUBLIC ET PAR VOIE ÉLECTRONIQUE POUR LA CONSTRUCTION D’UNE 
CASERNE DE POMPIERS 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service de l’ingénierie à aller 
en appel d’offres public et par voie électronique pour la construction d’une caserne de 
pompiers; 
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En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par le conseiller Eddy Faucher, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service de l’ingénierie à procéder à un appel 
d’offres public et par voie électronique pour la construction d’une caserne de pompiers. 
 
QUE l’octroi du contrat pour la construction d’une caserne de pompiers fasse l’objet 
d’une nouvelle résolution pour en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-025 AUTORISATION AU SERVICE DE L’INGÉNIERIE D’ALLER EN APPEL D’OFFRES 

SUR INVITATION POUR L’ENTRETIEN MÉNAGER DU CENTRE RÉCRÉATIF, DE 
LA BIBLIOTHÈQUE ET DE L’IMMEUBLE SIS AU 47 RUE NOTRE-DAME SUD 
(GALERIE D’ART ET LOCAL AU 2e ÉTAGE) DU 1er AVRIL 2024 AU 31 MARS 2026 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service de l’ingénierie à aller 
en appel d’offres sur invitation pour l’entretien ménager du Centre récréatif, de la 
bibliothèque et de l’immeuble sis au 47 rue Notre-Dame Sud (Galerie d’art et local au 
2e étage) du 1er avril 2024 au 31 mars 2026; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par la conseillère Nicole Boilard, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service de l’ingénierie à procéder à un appel 
d’offres sur invitation pour l’entretien ménager du Centre récréatif, de la bibliothèque et 
de l’immeuble sis au 47 rue Notre-Dame Sud (Galerie d’art et local au 2e étage) du 
1er avril 2024 au 31 mars 2026. 
 
QUE l’octroi du contrat pour l’entretien ménager du Centre récréatif, de la bibliothèque 
et de l’immeuble sis au 47 rue Notre-Dame Sud (Galerie d’art et local au 2e étage) du 
1er avril 2024 au 31 mars 2026 fasse l’objet d’une nouvelle résolution pour en autoriser 
son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-026 AUTORISATION AU SERVICE DE L’INGÉNIERIE D’ALLER EN APPEL D’OFFRES 

PUBLIC ET PAR VOIE ÉLECTRONIQUE POUR LE REMPLACEMENT DE LA TOUR 
D’EAU AU CENTRE CAZTEL 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service de l’ingénierie à aller 
en appel d’offres public et par voie électronique pour le remplacement de la tour d’eau 
au Centre Caztel; 
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En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par la conseillère Luce Lacroix, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service de l’ingénierie à procéder à un appel 
d’offres public et par voie électronique pour le remplacement de la tour d’eau au Centre 
Caztel. 
 
QUE l’octroi du contrat pour le remplacement de la tour d’eau au Centre Caztel fasse 
l’objet d’une nouvelle résolution pour en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-027 OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ENTRETIEN PRÉVENTIF DU SYSTÈME DE 

RÉFRIGÉRATION DU CENTRE CAZTEL POUR L’ANNÉE 2024 
 

 ATTENDU QUE le Service de l’ingénierie recommande d’accorder un nouveau contrat 
pour l’entretien préventif du système de réfrigération du Centre Caztel pour l’année 
2024; 
 
ATTENDU QUE ce mandat est estimé à 14 795,00 $, taxes en sus; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par le conseiller Steve Rouleau, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie accorde le contrat pour l’entretien préventif du système de 
réfrigération du Centre Caztel pour l’année 2024 à Bonair SD inc., et ce, pour un montant 
de 14 795,00 $, taxes en sus. 
 
QUE cette somme soit financée à même les activités financières de l’année en cours. 
 
QUE le maire (en son absence la mairesse suppléante) et la greffière (en son absence 
la greffière adjointe) soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Sainte-
Marie, le contrat soumis par Bonair SD inc. relativement à l’entretien préventif du 
système de réfrigération du Centre Caztel pour l’année 2024. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 5. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-028 NETTOYAGE DES CONDUITS DE VENTILATION DU CENTRE CAZTEL 

 
 ATTENDU QUE le Service de l’ingénierie recommande de procéder au nettoyage des 

conduits de ventilation du Centre Caztel; 
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ATTENDU QUE ces travaux sont estimés à 20 600,00 $, taxes en sus; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la réalisation de ces travaux et d’en autoriser leur 
financement; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par le conseiller Claude Gagnon, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie accorde le contrat pour le nettoyage des conduits de 
ventilation du Centre Caztel à MS Nettoyage Ventilation inc., pour un montant de 
20 600,00 $, taxes en sus, conformément à la soumission numéro 1755 datée du 
9 janvier 2024. 
 
QUE cette somme soit financée à même les activités financières de l’année en cours. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 11. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-029 REMPLACEMENT DES LUMINAIRES AU DEUXIÈME ET AU TROISIÈME ÉTAGE DE 

L’HÔTEL DE VILLE 
 

 ATTENDU QUE le Service de l’ingénierie recommande le remplacement des luminaires 
au deuxième et au troisième étage de l’hôtel de ville; 
 
ATTENDU QUE le coût de ces travaux est estimé à 21 700,00 $, taxes en sus; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par la conseillère Nicole Boilard, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie accorde le contrat pour le remplacement des luminaires 
au deuxième et au troisième étage de l’hôtel de ville à Électricité J.F.S. inc., et ce, pour 
un montant de 21 700,00 $, taxes en sus, conformément à la soumission numéro 393 
datée du 8 janvier 2024. 
 
QUE cette somme soit financée à même la taxe spéciale sur les activités générales 
d'investissement. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 18. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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2024-01-030 

MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS EN GÉNIE ÉLECTRIQUE POUR 
L’ÉCLAIRAGE URBAIN DANS LE CADRE DU DÉVELOPPEMENT À L’EST DE 
L’AUTOROUTE 
 

 ATTENDU QUE la Ville souhaite mandater une firme offrant des services professionnels 
en génie électrique dans le but de réaliser le concept d’éclairage du nouveau boulevard 
urbain ainsi que les plans et devis pour l’éclairage de la route Saint-Martin, de la piste 
cyclable, sous les viaducs, et du nouveau boulevard urbain; 
 
ATTENDU QUE la firme Stantec Experts-conseils ltée a déposé une offre de services 
professionnels au coût de 21 500,00 $, taxes en sus; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par la conseillère Luce Lacroix, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie accorde à Stantec Experts-conseils ltée un mandat de 
services professionnels en génie électrique visant la conception et la préparation des 
plans et devis pour l’éclairage urbain du développement à l’est de l’autoroute, 
conformément à son offre de service datée du 11 janvier 2024. 
 
QUE les honoraires professionnels de ce mandat, représentant un montant estimé à 
21 500,00 $, taxes en sus, soient financés à même la réserve « Grands Projets ». 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise le maire (en son absence la mairesse suppléante) 
et la greffière (en son absence la greffière adjointe) à signer, pour et au nom de la Ville 
de Sainte-Marie, tout document officialisant l’octroi de ce mandat. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 17. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-031 MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS D’INGÉNIERIE DES SOLS ET 

MATÉRIAUX POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION DES SERVICES MUNICIPAUX 
DU BOULEVARD VACHON SUD (ROUTE 173) / MODIFICATION DE LA 
RÉSOLUTION NUMÉRO 2023-05-301 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie a, par sa résolution numéro 2023-05-301 
adoptée lors de la séance ordinaire du 8 mai 2023, accordé à la firme Englobe Corp. un 
mandat de services professionnels d’ingénierie des sols et matériaux pour les travaux 
de réfection des services municipaux du boulevard Vachon Sud (route 173), et ce, pour 
un montant d’honoraires professionnels de 8 951,43 $, taxes en sus; 
 
ATTENDU QUE des essais de laboratoire additionnels ont été effectués; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la résolution numéro 2023-05-301 de manière à 
augmenter le montant d’honoraires professionnels de 3 214,15 $, taxes en sus; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par le conseiller Eddy Faucher, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie modifie sa résolution numéro 2023-05-301 adoptée lors de 
la séance ordinaire du 8 mai 2023 en augmentant le montant des honoraires 
professionnels à 12 165,58 $, taxes en sus, représentant un montant supplémentaire de 
3 214,15 $, taxes en sus. 
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QUE ces honoraires professionnels supplémentaires soient financés à même le 
règlement d’emprunt numéro 1869-2023. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 166 de l’année 2023 (augmentation de 
3 214,15 $, taxes en sus). 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-032 PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES (PRIMEAU) 2023 / DÉPÔT 

DU PROJET DE RÉFECTION DES SERVICES MUNICIPAUX DU BOULEVARD 
TASCHEREAU SUD 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie souhaite soumettre son projet de réfection des 
services municipaux du boulevard Taschereau Sud, entre la route Carter et l’avenue 
Lasalle, dans le cadre du volet 2 du Programme d’infrastructures municipales d’eau 
(PRIMEAU) 2023 (ci-après appelé « PRIMEAU 2023 »); 
 
ATTENDU QUE la Ville a pris connaissance du guide relatif au PRIMEAU 2023 et 
qu’elle comprend les modalités du programme qui s’appliquent à elle et à son projet; 
 
ATTENDU QUE la Ville doit respecter les modalités de ce guide pour obtenir une aide 
financière au PRIMEAU 2023 et pour recevoir le versement de cette aide financière; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par le conseiller Steve Rouleau, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie s’engage à respecter les modalités du guide relatif au 
PRIMEAU 2023 qui s’appliquent à elle. 
 
QUE la Ville s’engage à assumer l’entière responsabilité des travaux ainsi que des 
modifications qui pourraient y être apportées et qu’à ce titre, elle est responsable de tout 
dommage causé par ses employés, agents, représentants, sous-traitants ou par elle-
même, y compris un dommage résultant d’un manquement à une obligation prévue à 
tout contrat conclu par la Ville pour la réalisation des travaux. 
 
QUE la Ville s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du PRIMEAU 2023 et à 
assumer toutes les responsabilités qui s’appliquent à elle en lien avec la réalisation et 
le financement de ces travaux. 
 
QUE la Ville s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation 
continus ainsi qu’à assumer toutes les dépenses engagées si elle ne respecte pas les 
délais prévus au PRIMEAU 2023. 
 
QUE la Ville s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au PRIMEAU 2023 
associés à son projet et tout dépassement de coûts. 
QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière du projet de 
réfection des services municipaux du boulevard Taschereau Sud, entre la route Carter 
et l’avenue Lasalle, dans le cadre du volet 2 du PRIMEAU 2023. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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2024-01-033 

AUTORISATION AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS D’ALLER EN APPEL 
D’OFFRES PUBLIC ET PAR VOIE ÉLECTRONIQUE POUR LA LOCATION DE 
MACHINERIES LOURDES AVEC OPÉRATEUR POUR LA PÉRIODE DU 1er AVRIL 
2024 AU 31 MARS 2026 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service des travaux publics à 
aller en appel d’offres public et par voie électronique pour la location de machineries 
lourdes avec opérateur pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2026; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par la conseillère Nicole Boilard, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des travaux publics à procéder à un 
appel d’offres public et par voie électronique pour la location de machineries lourdes 
avec opérateur pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2026. 
 
QUE l’octroi du contrat pour la location de machineries lourdes avec opérateur pour la 
période du 1er avril 2024 au 31 mars 2026 fasse l’objet d’une nouvelle résolution pour 
en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-034 AUTORISATION AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS D’ALLER EN APPEL 

D’OFFRES PUBLIC ET PAR VOIE ÉLECTRONIQUE POUR LA FOURNITURE DE 
MATÉRIAUX GRANULAIRES POUR LA PÉRIODE DU 1er AVRIL 2024 AU 31 MARS 
2026 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service des travaux publics à 
aller en appel d’offres public et par voie électronique pour la fourniture de matériaux 
granulaires pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2026; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par le conseiller Marco Côté, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des travaux publics à procéder à un 
appel d’offres public et par voie électronique pour la fourniture de matériaux granulaires 
pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2026. 
 
QUE l’octroi du contrat pour la fourniture de matériaux granulaires pour la période du 
1er avril 2024 au 31 mars 2026 fasse l’objet d’une nouvelle résolution pour en autoriser 
son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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2024-01-035 

AUTORISATION AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS D’ALLER EN APPEL 
D’OFFRES PUBLIC ET PAR VOIE ÉLECTRONIQUE POUR LE NETTOYAGE DES 
CONDUITES D'ÉGOUTS SANITAIRE ET PLUVIAL POUR LA PÉRIODE DU 1er MAI 
2024 AU 30 AVRIL 2026 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service des travaux publics à 
aller en appel d’offres public et par voie électronique pour le nettoyage des conduites 
d’égouts sanitaire et pluvial pour la période du 1er mai 2024 au 30 avril 2026; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par le conseiller Claude Gagnon, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des travaux publics à procéder à un 
appel d’offres public et par voie électronique pour le nettoyage des conduites d’égouts 
sanitaire et pluvial pour la période du 1er mai 2024 au 30 avril 2026. 
 
QUE l’octroi du contrat pour le nettoyage des conduites d’égouts sanitaire et pluvial pour 
la période du 1er mai 2024 au 30 avril 2026 fasse l’objet d’une nouvelle résolution pour 
en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-036 AUTORISATION AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS D’ALLER EN APPEL 

D’OFFRES SUR INVITATION POUR LES LIGNES DE DÉMARCATION ROUTIÈRE 
POUR L’ANNÉE 2024 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service des travaux publics à 
aller en appel d’offres sur invitation pour les lignes de démarcation routière pour l’année 
2024; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par la conseillère Nicole Boilard, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des travaux publics à procéder à un 
appel d’offres sur invitation pour les lignes de démarcation routière pour l’année 2024. 
 
QUE l’octroi du contrat pour les lignes de démarcation routière pour l’année 2024 fasse 
l’objet d’une nouvelle résolution pour en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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2024-01-037 

AUTORISATION AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS D’ALLER EN APPEL 
D’OFFRES PUBLIC ET PAR VOIE ÉLECTRONIQUE POUR LES TRAVAUX DE 
PAVAGE POUR L’ANNÉE 2024 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service des travaux publics à 
aller en appel d’offres public et par voie électronique pour les travaux de pavage pour 
l’année 2024; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par la conseillère Luce Lacroix, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des travaux publics à procéder à un 
appel d’offres public et par voie électronique pour les travaux de pavage pour l’année 
2024. 
 
QUE l’octroi du contrat pour les travaux de pavage pour l’année 2024 fasse l’objet d’une 
nouvelle résolution pour en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-038 AUTORISATION AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS D’ALLER EN APPEL 

D’OFFRES SUR INVITATION POUR L’ACHAT D’UN ROULEAU COMPACTEUR 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service des travaux publics à 
aller en appel d’offres sur invitation pour l’achat d’un rouleau compacteur; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par le conseiller Marco Côté, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des travaux publics à procéder à un 
appel d’offres sur invitation pour l’achat d’un rouleau compacteur. 
 
QUE l’octroi du contrat pour l’achat d’un rouleau compacteur fasse l’objet d’une nouvelle 
résolution pour en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-039 AUTORISATION AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS D’ALLER EN APPEL 

D’OFFRES SUR INVITATION POUR L’ACHAT D’UNE CAMIONNETTE AVEC 
BENNE BASCULANTE 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie doit autoriser le Service des travaux publics à 
aller en appel d’offres sur invitation pour l’achat d’une camionnette avec benne 
basculante; 
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En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par la conseillère Luce Lacroix, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des travaux publics à procéder à un 
appel d’offres sur invitation pour l’achat d’une camionnette avec benne basculante. 
 
QUE l’octroi du contrat pour l’achat d’une camionnette avec benne basculante fasse 
l’objet d’une nouvelle résolution pour en autoriser son financement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-040 ACHAT DE MAZOUT POUR LES BÂTIMENTS MUNICIPAUX POUR LA PÉRIODE 

DU 1er JANVIER 2024 AU 31 DÉCEMBRE 2024 
 

 ATTENDU QUE le Service des travaux publics recommande l’achat de mazout pour les 
bâtiments municipaux pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024; 
 
ATTENDU QUE l’achat est basé sur le prix de la rampe Shell moins 0,0439 $, taxes en 
sus; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser cet achat et d’en autoriser son financement; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par le conseiller Claude Gagnon, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie accorde le contrat pour l’achat de mazout pour les 
bâtiments municipaux pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 à 
Philippe Gosselin & Associés Ltée, et ce, pour un montant basé sur le prix de la rampe 
Shell moins 0,0439 $, taxes en sus, représentant, pour ladite période, un montant 
annuel estimé de 20 000,00 $, taxes en sus. 
 
QUE cette somme soit financée à même les activités financières de l’année en cours. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 13. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-041 ACHAT DE FEUX DE CHANTIER 

 
 ATTENDU QUE l’achat de feux de chantier avait été prévu à l’intérieur du programme 

triennal des immobilisations pour l’année 2024; 
 
ATTENDU QU’à la suite d’une demande de prix auprès d’un fournisseur, le Service des 
travaux publics a reçu une offre; 



27586 

 

ATTENDU QUE le Service des travaux publics recommande l’achat de ces feux de 
chantier auprès du fournisseur Fusion Signalisation, et ce, au coût de 8 854,00 $, taxes 
en sus; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par la conseillère Luce Lacroix, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des travaux publics à procéder à 
l’achat de feux de chantier auprès du fournisseur Fusion Signalisation, et ce, au coût de 
8 854,00 $, taxes en sus, conformément à la soumission numéro 2774 datée du 
21 décembre 2023. 
 
QUE le coût net de cet équipement, soit 9 295,59 $, soit financé à même le fonds de 
roulement de la municipalité et remboursé sur une période de cinq (5) ans par le fonds 
général. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 7. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-042 ACHAT D’UNE REMORQUE FERMÉE 

 
 ATTENDU QUE l’achat d’une remorque fermée avait été prévu à l’intérieur du 

programme triennal des immobilisations pour l’année 2024; 
 
ATTENDU QU’à la suite d’une demande de prix auprès d’un fournisseur, le Service des 
travaux publics a reçu une offre; 
 
ATTENDU QUE le Service des travaux publics recommande l’achat de cette remorque 
auprès du fournisseur Les Autos Kevin Maguire inc., et ce, au coût de 16 995,00 $, taxes 
en sus; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Marco Côté, 
Appuyé par le conseiller Steve Rouleau, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise son Service des travaux publics à procéder à 
l’achat d’une remorque fermée auprès du fournisseur Les Autos Kevin Maguire inc., et 
ce, au coût de 16 995,00 $, taxes en sus, conformément à la soumission numéro 144 
datée du 21 décembre 2023. 
 
QUE le coût net de cet équipement, soit 17 842,63 $, soit financé à même le fonds de 
roulement de la municipalité et remboursé sur une période de cinq (5) ans par le fonds 
général. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 8. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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ACHAT ET INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE FILTRATION (ÉMANATION DE 
DIÉSEL) / ANNULATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-05-366 
 

2024-01-043 ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Marie a, par sa résolution numéro 2020-05-366 
adoptée lors de la séance ordinaire du 11 mai 2020, autorisé le Service de sécurité 
incendie à procéder à l’achat et à l’installation d’un système de filtration « No Smoke II » 
auprès du fournisseur Ward Diesel Filter Systems, et ce, pour un montant de 
8 923,06 $ US, taux de change et de douane en sus; 
 
ATTENDU QUE le Service de sécurité incendie n’a, à ce jour, toujours pas procédé à 
l’achat de ce système de filtration; 
 
ATTENDU QUE, de l’avis du directeur du Service de sécurité incendie, il n’est pas 
nécessaire d’acheter le système de filtration « No Smoke II » puisque le système 
actuellement installé sur le véhicule est suffisant et que la nouvelle caserne sera munie 
d’un dispositif plus performant contre les émanations de diésel; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par la conseillère Luce Lacroix, 
Appuyé par le conseiller Marco Côté, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie annule la résolution numéro 2020-05-366 adoptée lors de 
la séance ordinaire du 11 mai 2020 visant l’acquisition et l’installation du système de 
filtration « No Smoke II » auprès du fournisseur Ward Diesel Filter Systems, et ce, pour 
un montant de 8 923,06 $ US, taux de change et de douane en sus, financé à même le 
fonds de roulement de la Ville. 
 
QUE le certificat de crédits du trésorier numéro 196 de l’année 2020 appropriant un 
montant net de 15 500,00 $ à même le fonds de roulement soit annulé. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 196 de l’année 2020 (annulation). 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-01-044 SIGNATURE DU PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LA SAMAR POUR 

L’ANNÉE 2024 
 

 ATTENDU QU’une entente est intervenue entre la Ville de Sainte-Marie et la Société de 
l’arbre Mariveraine (SAMAR) pour l’année 2024;  
 
ATTENDU QUE cette entente prévoit que la Ville de Sainte-Marie accorde une aide 
financière d’un montant maximal de 236 167,00 $, taxes en sus, et réserve à même ses 
activités financières de l’année 2024 une somme maximale de 89 331,00 $ pour couvrir 
les dépenses de fleurs, de matériaux, de phytoprotection, de location et d’entretien de 
véhicules; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Eddy Faucher, 
Appuyé par la conseillère Luce Lacroix, 
 
ET il est résolu : 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise le maire (en son absence la mairesse suppléante) 
et la greffière (en son absence la greffière adjointe) à signer l’entente intervenue avec 
la Société de l’arbre Mariveraine (SAMAR) pour l’année 2024. 
 
QUE par cette entente, la Ville de Sainte-Marie accorde une aide financière à la Société 
de l’arbre Mariveraine (SAMAR) d’un montant maximal de 236 167,00 $, taxes en sus. 
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En contrepartie de l’engagement de la Ville, la SAMAR s’engage à réaliser plusieurs 
activités en matière d’horticulture ornementale et d’arboriculture, et ce, pour la période 
s’étalant du 1er mars au 31 décembre 2024.  
 
QUE ledit montant de 236 167,00 $, taxes en sus, soit payé comme suit : 
 

Date approximative du versement Montant du versement 

25 janvier 2024 25 000,00 $, taxes en sus 

15 mars 2024 61 000,00 $, taxes en sus 

17 mai 2024 121 767,00 $, taxes en sus 

16 août 2024 28 400,00 $, taxes en sus 

 
QUE ces sommes soient financées à même les activités financières de l’année en cours.  
 
QUE la Ville de Sainte-Marie s’engage également à réserver à même son budget 
d’activités financières de l’année 2024 une somme maximale de 89 331,00 $ pour 
couvrir les dépenses de fleurs (jardinières, annuelles, vivaces), de matériaux (compost, 
engrais, outils), de matériaux de phytoprotection ainsi que de location et d’entretien de 
véhicules. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 4. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 DÉPÔT DE DOCUMENTS 

 
 Aucun document n’est déposé. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 QUESTIONS DE L’AUDITOIRE 

 
 Trois (3) personnes sont présentes lors de cette période de questions. Ces trois (3) 

personnes posent des questions et émettent des commentaires. 
 
 
 
 
 
 

 

 
 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 Levée de l’assemblée à 20 h 39. 

 
 

 
 
 
 

________________________ 

Me Hélène Gagné, OMA 
Greffière.  

________________________ 

Gaétan Vachon, 
Maire. 

 


